


 
INSTRUCTIONS DE BLUE LAKE 

 
La responsabilité des familles d'accueil est importante. Elles doivent s'engager à respecter les 
règles édictées par Blue Lake. 
Les étudiants doivent, dans la mesure du possible, être traités comme des membres de la famille. 
Les étudiants sont triés sur le volet, mais peuvent parfois manquer à leurs obligations. 
Le cas échéant, les familles d'accueil, doivent alors faire savoir aux étudiants qu'ils font quelque 
chose qui déplait. 
Les familles d'accueil doivent savoir à tout moment où se trouvent le (ou les) étudiants.  
Si les étudiants demandent à sortir, cela peut être accordé ou refusé selon la convenance de la 
famille. Si la permission est accordée, elle ne doit pas excéder 23H30. 
Les étudiants n'ont pas le droit de quitter la famille d'accueil pour être avec d'autres étudiants de 
Blue Lake.  
Si un problème se présentait, le responsable local doit être immédiatement prévenu, afin qu'une 
solution rapide puisse être trouvée. 
Les étudiants doivent arriver en avance aux répétitions, les familles d'accueil recevront les 
informations du responsable local (Joëlle COSTES Présidente du Lions Club Decazeville-
Cransac). 
Il ne faut, en aucun cas, encourager les étudiants à consommer des boissons alcoolisées, s'ils ne 
le souhaitent pas et jamais plus d'un verre. Les jeunes américains ne sont pas habitués à boire et 
sont incapables de supporter plus d'un verre. Un excès de boisson pourrait causer des problèmes 
aux familles et au groupe et entrainerait des mesures disciplinaires à l'encontre des étudiants. 
Ces mesures, bien appliquées, sont une aide, pour Blue Lake, vis à vis des jeunes et de leurs 
familles. 
Les familles doivent encourager les étudiants à parler français.  
 

BULLETIN REPONSE 
A adresser à : 

 
Joëlle COSTES 239 Rue François Fabié - 12300 LIVINHAC LE HAUT 
costesjoelle@gmail.com ou bien costesmichel@neuf.fr   
 
à découper ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
JE SOUSSIGNE   M., Mme 
Certifie  avoir pris connaissance des règles dictées par Blue Lake et m'engage à les respecter en 
accueillant 
1*  -  2*  - 3*  - jeune(s) musicien(s) (*rayer la mention inutile), en chambre particulière (ou 2 lits 
séparés dans une même chambre) 
Je l'(es) hébergerai à mon domicile du samedi 23 juin en soirée jusqu'au Mardi 26 juin au matin 
(soit 3 nuits). Ma présence sera effective durant cette période. 
 
Fait à (lieu) 
Le (date) 
Signature 








